
Allocations de dépenses 

De : 
Pierre Fournier (fournierpierre@sympatico.ca)  

Envoyé : 12 novembre 2009 11:28:44 

À :  

Armelle Fournier (ellemraf60@videotron.ca); Laurette Fournier (lauretf@hotmail.com); 
Francois Fournier (francois.fourn@videotron.ca); Honorius Fournier 

(hon.four@videotron.ca); Jean-Guy Fournier (zabyj@globetrotter.net); Raymond 
Fournier (pghislaine2000@hotmail.com); Réal Fournier (real.fournier@videotron.ca); 

Pierre Fournier (fournierpierre@sympatico.ca) 
Pour votre information: 

  

  
Résolution adoptée à la réunion du CA du 18 juin 2007: 

  

  
R-07-32 - Il est proposé par François, secondé par Donat et résolu à l'unanimité, qu'une 
allocation maximum de 60$ par jour, pour 3 repas, soit accordée aux membres du CA sur 
présentation de factures, lorsque ceux-ci sont désignés pour représenter l'association à 
l'extérieur.  Le montant alloué pour le kilométrage passera à 30 cents/km. 

  
(NOTE: Cette résolution amendait  la résolution R-07-29  prise à la réunion du CA tenue le 22 
mai 2007) 

  
Présences: Armelle, Donat (téléphone), François, Laurette, Pierre, Vincent, Honorius et Jacinthe. 

  
Absence: Jean-Guy 

  

  
Voilà ce que j'ai trouvé.   Pierre.   

 


